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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 8, substituer aux mots : 

« peut comporter »

le mot : 

« comporte ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise à rendre obligatoire l'établissement d'un 
plan d'action type sur l'emploi des séniors pour les entreprises de moins de trois cents salariés dans 
le cadre des négociations de branche.
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Si l'accord national interprofessionnel prévoit qu'un tel plan-type est facultatif, il nous semble que la 
démocratie parlementaire peut aller au-delà de la démocratie sociale en proposant qu'un tel plan-
type soit obligatoire.

Ainsi, ce sont l'ensemble des accords de branche qui en disposeront, permettant là d'encourager 
l'emploi des séniors.


